
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

46
8 

64
7

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 468 647 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
27.06.2012 Bulletin 2012/26

(21) Numéro de dépôt: 11195524.1

(22) Date de dépôt: 23.12.2011

(51) Int Cl.:
B65D 5/00 (2006.01) B65D 5/32 (2006.01)

B65D 5/42 (2006.01) B65D 5/52 (2006.01)

B65D 5/54 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 23.12.2010 FR 1061147

(71) Demandeur: Smurfit Kappa France
94160 St Mande (FR)

(72) Inventeur: Keromnes, Alan
85610 Cugand (FR)

(74) Mandataire: Radault, Gabrielle et al
Cabinet Jolly 
54, rue de Clichy
75009 Paris (FR)

(54) Emballage en matériau semi-rigide

(57) Un emballage gerbable (1) comprenant une pre-
mière pièce (10) avec une partie de fond rectangulaire
(101) et deux premières parois (102, 102’) dressées par
rapport à cette partie de fond, et au moins une deuxième

pièce (20, 20’) comportant une deuxième paroi (202,
202’) perpendiculaire aux première parois. La deuxième
pièce est fixée aux premières pièces contigües, mais non
à la partie de fond.



EP 2 468 647 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention se rapporte aux emballages en ma-
tériau semi-rigide, de type plateau ou barquette, de struc-
ture simple et économe en matériau(x).
[0002] Les emballages de type plateau ou barquette
sont ouverts sur le dessus, afin de permettre un charge-
ment facile des produits. Les produits chargés reposent
sur un fond rectangulaire, et sont maintenus latéralement
au moyen de parois.
[0003] Ces emballages peuvent être gerbables.
[0004] Il est connu de prévoir une réalisation en plu-
sieurs pièces, c’est-à-dire que l’emballage est fabriqué
en assemblant ensemble plusieurs flans distincts corres-
pondant chacun à une pièce. Le document FR 03 05037
décrit un emballage en un matériau semi-rigide avec une
première pièce définissant un fond et deux parois, et deux
autres pièces définissant les deux autres parois de l’em-
ballage. Ces deux autres pièces comportent une échan-
crure dans leur partie supérieure, un rabat de forme com-
plémentaire à celle de l’échancrure, et des volets. Le
rabat est collé sous le fond de la première pièce et les
volets sont collés sur des parois de la première pièce.
[0005] Il existe un besoin pour un emballage de con-
ception et de fabrication plus simples.
[0006] Il est proposé un emballage, avantageusement
gerbable, de type plateau ou barquette, en au moins un
matériau semi-rigide tel que le carton ou le carton ondulé,
comprenant :

- une première pièce, dite manteau, comportant une
partie de fond rectangulaire et, de part et d’autres
de cette partie de fond, deux premières parois arti-
culées par deux lignes de pliages respectives à cette
partie de fond, les deux premières parois étant dres-
sées par rapport à cette partie de fond,

- au moins une deuxième pièce, dite insert, compor-
tant une deuxième paroi dressée par rapport à la
partie de fond.

[0007] Au moins une deuxième paroi est fixée aux pre-
mières parois contigües. L’emballage est dénué de fixa-
tion directe entre la partie de fond et cette deuxième pa-
roi.
[0008] La fabrication de cet emballage est relative-
ment aisée, dans la mesure où le nombre de fixations
entre la première et la deuxième pièce est relativement
faible.
[0009] En outre, dans la mesure où aucun rabat n’est
prévu pour la fixation de la deuxième paroi au fond, cet
emballage peut nécessiter relativement peu de matériau,
ce qui peut être plus écologique, et économiquement in-
téressant dans la mesure où une taxation est prévue sur
le poids des emballages.
[0010] Avantageusement, au moins une deuxième pa-
roi est fixée aux premières parois contigües suffisam-
ment loin de la partie de fond pour définir une ouverture

avec une bordure de la première pièce.
[0011] On entend par « ouverture » qu’il n’y a pas de
contact entre la bordure du fond et la deuxième pièce.
[0012] L’emballage peut ainsi être agencé de façon à
permettre une ventilation des articles stockés dans l’es-
pace intérieur, ce qui peut être intéressant en particulier
dans le cas de produits frais, par exemple des produits
laitiers.
[0013] L’ouverture peut ainsi avoir une hauteur supé-
rieure ou égale au centimètre, avantageusement supé-
rieure ou égale à 2 centimètres, avantageusement su-
périeure ou égale à 3 centimètres, avantageusement en-
tre 4 et 12 centimètres, ces bornes étant incluses, et
avantageusement inférieure ou égale à 30 centimètres,
avantageusement inférieure ou égale à 20 centimètres.
[0014] Avantageusement, l’emballage comporte en
outre de part et d’autre de la deuxième paroi, deux volets
articulés par deux lignes de pliages respectives à cette
deuxième paroi ou aux premières parois contigües cor-
respondantes, dans lequel chacun des deux volets est
replié par rapport à la deuxième paroi ou par rapport à
la première paroi contigüe correspondante, et est fixé
respectivement à la première paroi contiguë correspon-
dante ou à la deuxième paroi.
[0015] La fixation de la deuxième paroi aux premières
parois contigües est ainsi relativement facile à effectuer.
En outre, les volets peuvent permettre de conférer une
certains résistance mécanique.
[0016] Les volets peuvent être articulés aux premières
parois, et fixés aux deuxièmes parois contigües, ou in-
versement.
[0017] On peut aussi prévoir des volets articulés aux
premières parois et fixés aux deuxièmes parois conti-
gües, et des volets articulés aux deuxièmes parois et
fixés aux premières parois contigües.
[0018] Dans le cas d’un seul volet par fixation, le nom-
bre de points d’assemblage est ainsi égal à quatre. Cet
emballage sera ainsi de fabrication plus simple et facile
que l’emballage du document FR 03 05037, lequel com-
porte six points d’assemblage.
[0019] Avantageusement et de façon non-limitative,
au moins un volet est fixé sur la face extérieure de la
première paroi contiguë.
[0020] Par « face extérieure de la première paroi», on
entend la face de la première paroi tournée vers l’exté-
rieur de l’emballage, visible lorsque ces emballages sont
empilés, à l’exclusion donc de la face de la première paroi
tournée vers l’espace intérieur de l’emballage défini par
les premières et deuxièmes parois dressées par rapport
à la partie de fond.
[0021] La deuxième pièce peut ainsi venir enserrer les
parois de la première pièce. Une telle fixation sur la face
extérieure permet de conférer à l’emballage une résis-
tance à la torsion relativement élevée, et ce même si la
deuxième pièce est dénuée de rabat collé sous la partie
de fond.
[0022] En effet, si un contenu de l’emballage, par
exemple des produits frais ou en conserve, vient exercer
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une force de poussée contre les premières parois, la fixa-
tion à la deuxième paroi via le volet travaille en cisaille-
ment, et non en arrachement comme cela serait le cas
si le volet était par exemple collé sur la face intérieure
de la première paroi, de sorte que la résistance à cette
poussée est relativement élevée.
[0023] En outre, si le contenu exerce une force de
poussée sur la deuxième paroi, la fixation à la première
paroi via le volet travaille là aussi en cisaillement.
[0024] Grâce à ces propriétés de résistance, on peut
prévoir de choisir un ou des matériau(x) semi-rigide(s)
de qualité relativement médiocre, et bon marché.
[0025] La deuxième pièce peut avoir un ou ses deux
volet(s) ainsi fixés sur la face extérieure de la première
paroi correspondante.
[0026] La fixation peut par exemple être effectuée par
collage, ou par un autre moyen.
[0027] L’emballage peut comprendre une seule ou
deux deuxième(s) pièce(s) tels que décrite(s) ci-dessus.
[0028] Alternativement, on peut prévoir qu’au moins
un volet soit fixé, par exemple par collage, sur la face
intérieure de la première paroi contiguë correspondante,
ce qui peut permettre une meilleure palettisation, c’est-
à-dire un plus grand nombre d’emballages par palette.
Dans un mode de réalisation, les quatre volets des deux
deuxièmes pièces sont ainsi fixés à l’intérieur des pre-
mières parois contiguës.
[0029] Avantageusement et de façon non limitative, au
moins une première paroi comporte à au moins une de
ses extrémités latérales une échancrure conformée pour
recevoir une deuxième pièce. Ainsi, lors de la fabrication
de l’emballage, le positionnement de cette deuxième piè-
ce peut être facilité, en particulier si la base de l’échan-
crure est située à une hauteur correspondant à la hauteur
souhaitée pour l’ouverture. En outre, en choisissant
l’épaisseur de l’échancrure sensiblement égale à l’épais-
seur du flan de la deuxième pièce, on peut obtenir un
emballage avec relativement peu d’aspérités sur ses arê-
tes dressées par rapport à la partie de fond et donc une
meilleure palettisation.
[0030] L’emballage peut avantageusement comporter
au moins une partie en saillie formant tenon sur au moins
une première paroi et/ou la deuxième pièce, permettant
de limiter les glissements relatifs entre un emballage et
l’emballage situé au-dessus dans un empilement de ces
emballages.
[0031] Par exemple, la première pièce peut avoir au
moins un, et avantageusement ses deux première(s) pa-
roi(s) avec au moins une partie en saillie sur une bordure
supérieure. La première pièce peut comporter au moins
une découpe ayant une forme complémentaire de celle
de cette au moins partie en saillie, et disposée de sorte
que lorsque plusieurs emballages sont empilés, la ou les
parties en saillie d’un emballage soient reçues dans la
ou les découpes correspondantes de l’emballage situé
au-dessus. Cet agencement mâle femelle permet de li-
miter encore davantage les glissements.
[0032] Les deuxièmes pièces peuvent ainsi être de

conception relativement simple, et donc être relative-
ment faciles à réaliser.
[0033] Selon un autre exemple, la et avantageuse-
ment les deuxième(s) pièce(s) comporte(nt) au moins
une partie en saillie sur une bordure supérieure. La pre-
mière pièce peut ainsi avoir une conception relativement
simple.
[0034] Cette ou ces deuxième(s) pièce(s) peuvent
avantageusement comporter au moins une échancrure
sur une bordure inférieure ayant une forme complémen-
taire de celle de ladite au moins partie en saillie, et dis-
posées de sorte que les flans de plusieurs deuxièmes
pièces respectives s’emboîtent les uns dans les autres.
[0035] Les deuxièmes pièces peuvent ainsi être réali-
sées avec relativement peu de pertes de matériau.
[0036] Avantageusement, au moins un et avantageu-
sement plusieurs orifice(s) est(sont) ménagé(s) dans au
moins une première paroi, dans au moins une deuxième
paroi et/ou dans la partie de fond, de façon à permettre
une circulation d’air entre l’espace intérieur et l’extérieur
de l’emballage.
[0037] Avantageusement, la première pièce et la
deuxième pièce sont réalisées en des matériaux diffé-
rents. La combinaison de plusieurs pièces différentes
pour l’obtention d’un emballage permet en effet d’utiliser
des matériaux plus adaptés et/ou moins onéreux selon
les pièces.
[0038] Ainsi, par exemple, la première pièce peut être
réalisée en un matériau semi-rigide, par exemple du car-
ton ondulé, présentant de meilleures performances mé-
caniques que le matériau semi-rigide des deuxièmes piè-
ces.
[0039] Alternativement, la première pièce et la deuxiè-
me pièce peuvent être réalisées dans le même matériau.
[0040] L’invention trouve une application particulière-
ment intéressante, mais non limitative, dans le domaine
de l’emballage de produits à placer sur un linéaire. En
effet, une fois l’emballage placé avec son contenu sur
un rayon, un opérateur peut venir retirer une ou deux
deuxièmes pièces ou sectionner une ou deux deuxièmes
pièces de façon à retirer une ou deux deuxièmes parois.
Le contenu est ainsi présenté au public sur le rayon sans
qu’il soit nécessaire de le sortir de l’emballage. En outre,
lorsque les volets de la deuxième pièce sont fixés à l’ex-
térieur des premières pièces correspondantes, ces fixa-
tions sont relativement accessibles à l’opérateur.
[0041] Avantageusement et de façon non limitative, au
moins une première et/ou deuxième paroi comporte(nt)
des pré-découpes disposées de façon à faciliter le retrait,
par exemple par arrachement, d’au moins une partie de
la deuxième pièce. Ces pré-découpes peuvent avanta-
geusement être disposées dans des voisinages des ex-
trémités de deux premières parois auxquelles est fixée
une deuxième pièce, de façon à faciliter le retrait de cette
deuxième pièce ainsi que d’une partie d’extrémité de ces
premières parois, ce qui peut permettre d’offrir un plus
joli aspect si l’emballage est disposé sur un linéaire.
[0042] Les premières parois et/ou les deuxièmes pa-
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rois peuvent être dressées sensiblement perpendiculai-
rement à la partie de fond.
[0043] Par « sensiblement perpendiculaire(ment) »,
on entend un angle déviant de moins de 5° par rapport
à un angle droit de 90°.
[0044] Alternativement, l’angle entre la partie de fond
et au moins une paroi dévie de 5° ou davantage par rap-
port à un angle droit de 90°. Dit autrement, l’angle à l’in-
térieur de l’emballage entre la partie de fond et cette pre-
mière et/ou deuxième paroi est aigu ou obtu. Le fait de
choisir un angle non droit peut présenter divers avanta-
ges. Dans le cas d’un angle aigu, c’est-à-dire que les
premières parois et/ou les deuxièmes parois sont pen-
chées vers l’intérieur de l’emballage et que le volume
intérieur diminue au fur et à mesure que l’on s’éloigne
de la partie de fond, l’emballage peut être relativement
rigide, et la tenue des produits peut être améliorée par
rapport à un angle droit. Dans le cas d’un angle obtu,
c’est-à-dire que les premières parois et/ou les deuxièmes
parois s’écartent vers l’extérieur, l’empilement peut être
facilité. En effet, lorsque ces emballages sont vides, ils
peuvent s’encastrer les uns dans les autres. Lorsque ces
emballages à angle obtus sont pleins, un emballage peut
reposer sur les produits contenus dans l’emballage situé
au-dessous. Ainsi, pour un tel emballage à angles obtus,
les parties en saillie décrites ci-dessus peuvent être su-
perflues, ce qui peut permettre de réaliser des économies
de matériau.
[0045] Dans un mode de réalisation, seules les pre-
mières parois forment un angle aigu ou obtu par rapport
à la partie de fond.
[0046] Dans un autre mode de réalisation, les premiè-
res et deuxièmes parois forment un angle aigu ou obtu
par rapport à la partie de fond. L’emballage peut par
exemple avoir une forme générale se rapprochant de
celle de la cagette pour huîtres.
[0047] L’angle entre la partie de fond et au moins une
paroi peut dévier par exemple de 5° à 20° par rapport à
un angle droit de 90°, et avantageusement de 10° à 15°
par rapport à un angle droit.
[0048] L’invention n’est pas limitée à un procédé par-
ticulier de fabrication de l’emballage.
[0049] L’invention est illustrée ci-après à l’aide
d’exemples de réalisation et en référence aux dessins
annexés, sur lesquels :

- la figure 1 montre un exemple d’emballage selon un
premier mode de réalisation de l’invention ;

- La figure 2 montre le plan d’un exemple d’ensemble
de flans permettant d’obtenir un emballage selon le
premier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 montre un exemple d’emballage selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention ; et

- La figure 4 montre le plan d’un exemple d’ensemble
de flans permettant d’obtenir un emballage selon le
deuxième mode de réalisation de l’invention.

[0050] Les parties analogues ou similaires peuvent

être indiquées par les mêmes références numériques.
[0051] Les figures 2 et 4 montrent chacune des en-
sembles de flans conformés pour la réalisation d’embal-
lages selon des modes de réalisation de l’invention. Ces
figures montrent plusieurs pièces, les proportions d’une
pièce à l’autre n’étant pas forcément respectées au sein
d’une même figure. En revanche, la plupart des dimen-
sions sont données par des cotes.
[0052] Les emballages 1 représentés sur ces figures
sont des barquettes. Ces emballages comportent un fond
101 pour recevoir des produits, des parois 102, 102’,
202, 202’ pour contenir les produits, et sont ouverts sur
le dessus de façon à permettre un chargement facile.
[0053] Ces emballages 1 comprennent trois pièces 10,
20, 20’, chacune de ces pièces étant par exemple réali-
sée par pliage d’un flan correspondant. Par abus de lan-
gage, ces flans seront également référencés 10, 20, 20’.
[0054] Une première pièce 10 comporte une partie de
fond rectangulaire 101 et deux parois 102, 102’. Ces pa-
rois 102, 102’ sont articulées au fond 101 par deux lignes
de pliage respectives 103, 103’.
[0055] La partie de fond peut comprendre une plaque
de matériau semi-rigide, par exemple du carton, rainée
dans le sens longitudinal et transversal.
[0056] Deux deuxièmes pièces 20, 20’ comportent
chacune une deuxième paroi respective 202, 202’. Pour
chaque deuxième paroi 202, 202’, deux volets corres-
pondants 204A, 204B, 204A’, 204B’ sont articulés aux
extrémités respectives de la deuxième paroi 202, 202’
par deux lignes de pliage respectives 205A, 205B, 205A’,
205B’.
[0057] Dans cet exemple, avant assemblage, les pre-
mières pièces peuvent donc être fabriquées, transpor-
tées ou faire l’objet de traitements indépendemment des
deuxièmes pièces et réciproquement.
[0058] Est décrit ci-dessous un exemple de procédé
de fabrication de l’emballage 1.
[0059] Les premières parois 102, 102’ sont dressées
perpendiculairement au fond 101, et les volets 204A,
204B, 204A’, 204B’ sont pliés sensiblement perpendicu-
lairement aux deuxièmes parois respectives 202, 202’.
[0060] Puis les deuxièmes pièces 20, 20’ sont collées
à la première pièce 10 de façon à enserrer les cotés
dépourvus de parois de la première pièce 10. Les volets
204A, 204B, 204A’, 204B’ sont collés aux faces extérieu-
res des premières parois 102, 102’. On choisira un ad-
hésif connu de l’homme du métier familier du domaine
des emballages cartonnés.
[0061] Dans le mode de réalisation des figures 1 et 2,
les premières parois 102, 102’ comportent des échan-
crures 900 pour recevoir les deuxièmes pièces 20, 20’
au niveau des lignes de pliage 205A, 205B, 205A’, 205B’,
ce qui peut notamment permettre de faciliter le position-
nement de ces deuxièmes pièces 20, 20’.
[0062] La première pièce 10 peut par exemple être réa-
lisée dans un matériau semi-rigide plus résistant que le
matériau semi-rigide des deuxièmes pièces 20, 20’.
[0063] Lors de la mise en volume, les pièces 20, 20’

5 6 



EP 2 468 647 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sont moins hautes que les premières parois 102, 102’.
La deuxième pièce 20, 20’ peut avoit une hauteur de
l’ordre de 5-9 centimètres par exemple, tandis que que
la première paroi 102, 102’ peut avoir une hauteur de
l’ordre de 10-16 centimètres par exemple. Des exemples
de cotes sont indiquées sur les figures 2 et 4.
[0064] Les pièces 20, 20’ sont collées suffisemment
haut sur les premières parois 102, 102’ pour définir des
ouvertures 300, 300’ entre les deuxièmes parois 202,
202’ et des bordures 104 de la pièce 10.
[0065] Les pièces 20, 20’ permettent notamment de
retenir dans l’espace intérieur 600 de l’emballage 1 des
articles contenus dans cet emballage. La hauteur à la-
quelle les pièces 20, 20’ sont fixées peut être choisie en
fonction de la nature des articles à transporter, afin que
ces pièces permettent de bloquer ces articles lorsqu’ils
sont contenus dans l’emballage 1. Pour un emballage
conçu pour des articles de relativement faible hauteur,
les pièces 20, 20’ peuvent être fixées de façon à définir
une ouverture de moindre hauteur, ou de façon à être en
contact avec la partie de fond.
[0066] Ces ouvertures permettent à l’air de circuler et
donc d’assurer la ventilation et le rafraichissement des
articles (non représentés) contenus dans l’emballage 1.
Des orifices d’aération 400 et des découpes de poignée
500 participent à cette ventilation.
[0067] Les découpes de poignée 500 sont concues et
dimensionnées pour la prise en main de l’emballage 1.
[0068] L’emballage 1 selon le premier mode de réali-
sation, tel que représenté sur la figure 1, comporte des
pré-découpes 800 formées dans les deuxièmes parois
102, 102’. Ces pré-découpes 800, obtenues par exemple
en perforant le flan de la première pièce, sont suscepti-
bles de se rompre relativement facilement, de sorte que
les deuxièmes pièces 20, 20’ peuvent être retirées de
l’emballage relativement facilement.
[0069] L’emballage 1 selon le premier mode de réali-
sation, tel que représenté sur la figure 1 comporte en
outre des parties en saillie 302A, 302B, 302A’, 302B’ sur
les deuxièmes pièces 20, 20’. Ces parties en saillie per-
mettent de former des tenons de gerbage lorsque plu-
sieurs emballages sont empilés les uns sur les autres,
et donc de limiter les glissements relatifs entre plusieurs
emballages empilés.
[0070] Les pièces 20, 20’ comportent des échancrures
352A, 352A’, 352B, 352B’ de forme complémentaire de
celle des parties en saillie 302A, 302B, 302A’, 302B’, de
sorte que les flans correspondant puissent être découpés
d’une feuille de carton ou carton ondulé sans perte de
matériau, comme illustré sur la figure 2.
[0071] Dans un mode de réalisation non représenté,
la première pièce peut comporter des échancrures con-
formées et disposées à proximité du fond et des coins
de l’emballage de façon à ce que les parties en saillie
302A, 302B, 302A’, 302B’ s’emboîtent dans ces échan-
crures respectives de l’emballage du dessus dans un
empilement.
[0072] Par convention, dans la présente demande, le

dessus et le dessous, les termes « inférieur » et
« supérieur », « haut » et « bas » sont définis de sorte
que dans des conditions normales d’utilisation, lorsque
l’emballage est posé sur un support avec sa partie de
fond appliquée contre ce support, afin de pouvoir recevoir
des articles à transporter, le vecteur de gravité est dirigé
vers ce fond et le bas. Ces parties en saillie 302A, 302B,
302A’, 302B’ sont donc considérées comme en haut de
l’emballage ou dans une partie supérieure de l’emballa-
ge.
[0073] Les figures 3 et 4 sont relatives à un même mo-
de de réalisation et seront commentées simultanément.
Dans ce mode de réalisation, les flans des pièces 20, 20’
sont de simples rectangles, et des partie en saillie 301A,
301B, 301A’, 301B’ sont formées sur des bordures su-
périeures 105, 105’ des premières parois 102, 102’.
[0074] Lorsque les premières parois 102, 102’ sont
dressées verticalement, ces parties en saillie 301A,
301B, 301A’, 301B’ pointent vers le haut et peuvent limi-
ter le glissement relatifs de deux emballages superpo-
sés.
[0075] Des découpes 351A, 351B, 351A’, 351B’ sont
prévues dans la première pièce 10, empiétant en partie
la partie de fond 101 et en partie les premières parois
102, 102’. Lorsque plusieurs emballages 1 sont super-
posés, les parties en saillie 301A, 301B, 301A’, 301B’
d’un emballage peuvent venir s’encastrer dans les dé-
coupes 351A, 351B, 351A’, 351B’ de l’emballage posé
au-dessus.
[0076] Dans une variante de ce deuxième mode de
réalisation non représentée, on peut prévoir que la pre-
mière pièce présente de légères échancrures sur les ex-
trémités latérales de ses premières parois, définissant
ainsi des logements pour recevoir les lignes de pliures
des deuxièmes pièces lorsque les volets sont collés con-
tre les premières parois.

Revendications

1. Emballage (1) de type plateau ou barquette, en au
moins un matériau semi-rigide tel que le carton ou
le carton ondulé, comprenant :

- une première pièce (10) comportant une partie
de fond rectangulaire (101) et, de part et d’autre
de ladite partie de fond, deux premières parois
(102, 102’) articulées par deux lignes de pliages
(103, 103’) respectives à ladite partie de fond,
les deux première parois étant dressées par rap-
port à cette partie de fond,
- au moins une deuxième pièce (20, 20’) com-
portant une deuxième paroi (202, 202’) dressée
par rapport à la partie de fond et fixée aux pre-
mières parois contigües,

dans lequel l’emballage est dénué de fixation directe
entre la partie de fond et la deuxième pièce.
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2. Emballage selon la revendication 1, dans lequel au
moins une deuxième paroi (202, 202’) est disposée
suffisamment loin de la partie de fond (101) de façon
à définir une ouverture (300, 300’) avec une bordure
(104) de la première pièce.

3. Emballage (1) l’une des revendications 1 ou 2, dans
lequel au moins une deuxième pièce (22, 20’) com-
porte en outre deux volets (204A, 204B ; 204A’,
204B’) articulés par deux lignes de pliages respec-
tives (205A, 205B ; 205A’, 205B’) à la deuxième pa-
roi (202, 202’), chacun des deux volets étant replié
par rapport à la deuxième paroi et fixé à la première
paroi contigüe correspondante.

4. Emballage selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel au moins une première pièce comporte en
outre deux volets articulés par deux lignes de pliages
respectives à la première paroi, chacun des deux
volets étant replié par rapport à la première paroi et
fixé à la deuxième paroi contigüe correspondante.

5. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
dans lequel au moins une première paroi (202, 202’)
comporte à au moins une extrémité une échancrure
conformée pour recevoir une deuxième pièce (20,
20’) afin de faciliter le positionnement de ladite
deuxième pièce lors de la fabrication de l’emballage.

6. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
dans lequel au moins une première paroi (102, 102’)
comporte au moins une partie en saillie (301A, 301B,
301A’, 301B’).

7. Emballage (1) selon la revendication 6, dans lequel
ladite la première pièce (10) comporte au moins une
découpe (351A, 351B, 351A’, 351B’) ayant une for-
me complémentaire de celle de ladite au moins par-
tie en saillie (301A, 301B, 301A’, 301B’), et disposée
de sorte que lorsque plusieurs emballages sont em-
pilés, chaque partie en saillie d’un emballage est re-
çue dans la découpe correspondante de l’emballage
situé au-dessus.

8. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
dans lequel au moins une deuxième pièce (20, 20’)
comporte au moins une partie en saillie (302A,
302A’, 302B, 302B’).

9. Emballage (1) selon la revendication 8, dans lequel
ladite au moins une deuxième pièce (20, 20’) com-
porte au moins une échancrure (352A, 352A’, 352B,
352B’) ayant une forme complémentaire de celle de
ladite au moins partie en saillie (302A, 302A’, 302B,
302B’), et disposée de sorte que les flans de plu-
sieurs deuxièmes pièces respectives s’emboîtent
les uns dans les autres.

10. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 9,
dans lequel au moins un orifice (400) est ménagé
dans au moins une première paroi (102, 102’).

11. Emballage selon l’une des revendications 1 à 10,
dans lequel la première pièce (10) est réalisée dans
un matériau semi-rigide différent du matériau semi-
rigide d’au moins une deuxième pièce (20, 20’).

12. Emballage selon l’une des revendications 1 à 10,
dans lequel la première pièce (10) et la deuxième
pièce (20, 20’) sont réalisées dans le même matériau
semi-rigide.

13. Emballage selon l’une des revendications 1 à 12,
dans lequel au moins une première paroi comporte
des pré-découpes pour faciliter le retrait d’une
deuxième pièce fixée à ladite première paroi.

14. Emballage selon l’une des revendications 1 à 13,
dans lequel l’angle entre la partie de fond et au moins
une paroi dévie de 5° ou davantage par rapport à un
angle droit de 90°.
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